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SUIVEZ-NOUS

@ccrlp
@rhone_lez_provence

Communauté de 
communes Rhône Lez 
Provence

Semer des graines qui seront les récoltes de l’année, planter les  
arbustes qui feront les forêts de demain, quoi de plus naturel en 

cette saison ? Voter un budget annuel, comme nous l’avons fait fin mars 
dernier, cela relève de la même idée, c’est un temps fort de la collec-
tivité. C’est la responsabilité, pour les élus communautaires que nous 
sommes, de définir les grandes lignes de l’action de l’interco. Comme 
pour chacun d’entre nous, dans nos ménages, quand nous équilibrons 
notre budget, entre recettes et dépenses.

C’est une fierté de pouvoir, cette année encore, à la fois répondre à vos 
besoins aujourd’hui tout en préparant demain. Dans le même budget, 
trois impératifs :

•  assurer le fonctionnement et le développement des services que 
l’interco vous doit (collecte des déchets, restauration collective, 
entretien des écoles, développement économique, etc.)

•  perpétuer la solidarité avec toutes les communes membres (+ de 
11,6 millions reversés)

•  maintenir un haut niveau d’investissement sur les projets qui vont 
structurer le territoire dans les années à venir et profiter dès maintenant 
aux entreprises du territoire en charge des travaux (+ de 8,6 millions).

C’est surtout un budget qui va à l’encontre de la morosité ambiante – 
alors que le contexte national se fait pesant, sur fond d’incertitudes, 
d’inflation et de baisse des dotations aux collectivités locales, sans 
parler de cette crise sanitaire qui n’en finit pas de se terminer.

La couverture de ce magazine nous rappelle aussi, si besoin en était, 
pour qui nous travaillons : toutes générations confondues, des seniors 
à qui nous portons chaque jour le repas aux enfants des écoles, l’inter-
co est la collectivité de votre quotidien. Notre territoire est riche de ses 
habitants, de leur énergie, il nous appartient de vous accompagner dans 
votre vie de tous les jours, de vous aider à vous accomplir dans vos 
projets, de dessiner, chacun avec son coup de crayon, le territoire dans 
lequel nous voulons vivre ensemble.

Enfin, bien sûr, comment ne pas évoquer le printemps, la saison du 
renouveau, ce moment où les promesses du soleil succèdent à la 
froideur de l’hiver ? Un regain d’optimisme et de plaisir dont je suis sûr 
nous avons tous besoin et je me permets de nous souhaiter, ensemble, 
un chaleureux, fraternel, joli mois de mai en Rhône Lez Provence.

LE TEMPS DES 
PLANTATIONS

Anthony ZILIO,
Président de la communauté  

de communes Rhône Lez Provence
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LA PAROLE À...
OLIVIA, LISA, NOÉ  
ET NINA
ÉLÈVES DEMI-PENSIONNAIRES  
À L’ÉCOLE A. BLANC À BOLLÈNE

RÉDUIRE LES DÉCHETS,
ICI ON ESSAIE ! 

Nous vous en parlions dans le dernier 
magazine : l’interco lançait en fin d’année 

dernière une opération « anti-gaspi » dans 
toutes les cantines et selfs des écoles du 

territoire.

La semaine anti-gaspi 
avec les jetons, c’était 

une super idée. Cela nous a 
permis de moins gaspiller et de 
finir notre assiette. 

Olivia précise : « Moi j’ai 
pris 2 fois “ogre” et 2 fois 
“moineau”. Les deux jours 
où j’avais une petite faim, j’ai 

préféré être sûre de finir mon 
assiette plutôt que de gaspiller. 
Et je savais que je pouvais aller 
me resservir si vraiment j’avais 
encore faim. »

Noé rajoute : « Grâce aux 
jetons, les cantinières ont 
pris en compte mon appétit... 
et à chaque fois j’ai bien fini 

mon assiette sans avoir faim 
après. »

Lisa et Nina concluent : « Il y a 
des gens dans les pays pauvres 
qui n’ont pas à manger : ils 
n’ont parfois qu’un bol de riz 
pour la journée. Alors nous, qui 
avons du choix à la cantine, on 
n’a pas le droit de gaspiller. »

Les 4 enfants sont unanimes : 
« Avant ces semaines de sensi-
bilisation, on ne se rendait pas 
forcément compte de tout ce 
que l’on jetait. À partir de main-
tenant, nous allons essayer 
de gaspiller le moins possible, 
tous les jours, à la cantine et 
aussi à la maison ! »

Après une première semaine d’opération de 
pesée des aliments jetés qui servait de repère, 

une deuxième semaine venait sensibiliser les 
enfants au gaspillage alimentaire par une cam-
pagne d’information sur le thème des contes pour 
enfants. Et les premiers effets de la sensibilisation 
se faisaient sentir sur le poids des poubelles à la 
fin du service.

Fort de cette première petite victoire, une 3e semaine 
est venue clôturer cette opération de sensibili-
sation au gaspillage alimentaire avec la mise en 
place de jetons à disposition des demi-pension-
naires. L’objectif de cette dernière phase : prendre 
en compte l’appétit réel des enfants au moment 
du service.

À leur arrivée au self, l’enfant indiquait, 
grâce à un jeton de couleur, s’il avait un 
appétit de moineau, normal ou d’ogre. 
Ainsi, la quantité d’aliments dans son 
assiette était adaptée à son appétit.

Et les résultats ont été au rendez-vous : en moyenne, 
ce sont de 10 à 53 % d’aliments en moins suivant 
les écoles qui ont été gaspillés par les enfants.

Toutes ces actions portées par la communauté 
de communes visent à trouver des solutions pour 
réduire la quantité de déchets produits lors des 
repas et inciter chaque enfant à participer, à son 
niveau, à la réduction du gaspillage alimentaire à 
la cantine.
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DE LA TERRE 
À L’ASSIETTE
À la cuisine centrale, les circuits 

courts et les produits de saison, 
on connait. De plus en plus, même, 
puisque c’est l’un des axes sur lequel 
les équipes travaillent quotidienne-
ment, pour améliorer l’approvisionne-
ment auprès des producteurs locaux.

UNE PLATEFORME D’ACHAT  
EN LIGNE : AGRILOCAL 84
Mise en place par le Département, 
Agrilocal offre à ses utilisateurs 
(acheteurs publics en charge de la 
restauration collective en Vaucluse) 
la possibilité de passer commande, 
charge aux agriculteurs environnants 
de répondre en fonction de la produc-
tion dont ils disposent.

 LA PAROLE À...
KÉVIN RAYNAUD
FERME DE LA GRANGETTE

« Dès 2012, nous avons décidé d’arrêter de  
travailler avec la grande distribution, on ne 

maîtrisait pas les prix et leur façon de travailler, 
de gaspiller, ne nous convenait pas. Depuis, on fonctionne uniquement en circuit 
court, 95% de la production issue de nos 10 hectares est vendue directement dans 
notre magasin ».

CONTACT : FERME DE LA GRANGETTE – T. 04 90 61 94 29
Entre Bollène La Croisière et Lamotte-du-Rhône en contre bas de 
la départementale 86. Vente sur place : fruits, légumes et œufs – 

proposition de cagettes hebdos.

Un outil indispensable, qui permet par 
exemple à la cuisine centrale de com-
mander certains fruits et légumes aux 
producteurs alentour, comme la ferme 
de la Grangette, pour confectionner 
les menus des restaurants scolaires 
ou du portage de repas à domicile.

RÉDUIRE LES DÉCHETS,
ICI ON ESSAIE ! 

Traditionnellement, la fête des 
grands-mères, Pâques... sont  
des rendez-vous familiaux où nos 
aînés ont plaisir à retrouver leur 
famille et à célébrer ces moments 
ensemble. 

DES ATTENTIONS 
TOUTES PARTICULIÈRES 
AU MENU DU PORTAGE 
À DOMICILE 

S i beaucoup des bénéficiaires du portage 
de repas (assuré par l’interco) sont bien 

entourés de leurs enfants, petits-enfants et de 
leurs amis, d’autres sont plus isolés. Et ils le disent :  
les agents chargés de la distribution de leurs repas sont par-
fois les seuls visages qu’ils rencontrent de la journée.

Et parce que ce service de 
portage va bien au-delà de 
la seule livraison d’un repas, 
les services de la communauté 
ont proposé en mars et avril derniers, trois 
rendez-vous « symboliques » : la fête des 
grands-mères, l’arrivée du printemps et 
Pâques.

FÊTE DES MAMIES 
C’est ainsi que l’interco a proposé aux 
enfants du territoire de leur préparer un 
dessin, qui leur a été ensuite offert avec 
leur repas de portage. Et quel succès ! Ce 
sont près de 700 dessins qui ont été col-
lectés. Un résultat formidable que l’on doit 
autant à la grande gentillesse des enfants 
qu’à la mobilisation de toutes les équipes 
pédagogiques. À en juger par le regard 
attendri des mamies qui ont ouvert leur 
enveloppe, l’objectif d’apporter un sourire 
en cette journée symbolique a été pleine-
ment atteint.

ARRIVÉE DU PRINTEMPS  
& PÂQUES 
Au vu du très grand nombre de dessins 

envoyés par les enfants, l’interco a décidé d’en faire bénéficier tous les bénéficiaires 
autour de deux nouveaux rendez-vous... le jour du printemps, accompagné d’un 
sachet de graines pour fleurir balcon et jardin / le jour de Pâques, avec la recette du 
gigot d’agneau ! 

Par ces gestes, c’est aussi une forme de lien intergénérationnel que la commu-
nauté de communes souhaite renforcer sur son territoire.
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#RES’IN, LES RÉSEAUX DE L’INTERCO

LA FRESQUE DU FOOT 
À LAPALUD
Dans le cadre d’un chantier jeunes mené 
pendant les vacances d’avril, 7 adoles-
cents ont participé à l’élaboration d’une 
fresque artistique et décorative au stade 
Elio Ceppini de Lapalud. Aux côtés de 
l’artiste grapheur avignonnais Lekto, les 
jeunes se sont impliqués, ils ont découvert 
un savoir-faire, observé, partagé, dessiné, 
tagué,... Et waouh, quel résultat ! Les dieux 
du foot, Zidane, Pelé et Maradona, veillent 
maintenant sur le club de foot de Lapalud ! 

DE NOUVEAUX
 ESPACES JEUNES
MULTI-SITES

Avec l’entrée de la ville  
de Bollène dans le Res’IN,  c’est 

tout un réseau d’animateurs  
qui va être mis en place sur  

l’ensemble du territoire. 
Bollène, Lapalud, Lamotte  

du Rhône et Mondragon, 
un vrai maillage  
 au plus proche 
des 11-17 ans, 

collégiens et 
lycéens. 

Des rendez-vous  
à dimension 

éducative 
où les animateurs accompagneront  

les jeunes à travers l’aide aux devoirs (déjà 

en place sur les communes de Lapalud 

et Mondragon) ou encore les formations 

BAFA, les aidant ainsi à avancer dans leurs 

projets individuels et à organiser des pro-
jets collectifs. 

Des offres  
de séjours  
accessibles 
au plus grand nombre, grâce à des 

tarifs exceptionnels, permettant 

aux adolescents de conjuguer leurs 

temps de vacances à des activités 

ludiques et apprenantes. 

Un volet social  
et orientation

grâce à la proximité de la Mission 

Locale et au développement,  

à moyen terme, d’un espace d’accueil 

permanent Point Information 

Jeunesse intercommunal.

Des animations  
à dominante loisirs 
où des activités récréatives, de détente  

et de rencontres seront proposées  

aux jeunes à travers des program- 

mations culturelles et sportives,  

favorisant la découverte et la pratique  

de nouvelles disciplines mais aussi  

la rencontre et la constitution  

de groupes de jeunes. 

4 dynamiques

Une nouvelle offre pour notre jeunesse : ouverts 6 jours sur 7, les locaux, en cours 
d’aménagement à l’arrière de la salle Georges Brassens et à l’espace Curie de 

Bollène, seront de véritables lieux de vie et de convivialité pour nos adolescent(e)s, 
complétant l’offre déjà existante pour tous les jeunes de Bollène, Lamotte du Rhône, 
Lapalud et Mondragon.
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NICOLAS MULNET 
PROFESSEUR DE PERCUSSION 
& “CHEF BATUCADA”  
À L’ÉCOLE DE MUSIQUE INTERCOMMUNALE

C’est au Conservatoire de Nancy 
que Nicolas a fait ses gammes à 

la percussion. Arrivé dans le sud-est, il 
a ensuite poursuivi son apprentissage 
au Conservatoire d’Avignon tout en 
travaillant dans les écoles de musique 
de la région.

Passionné par sa discipline, il a éga-
lement, en parallèle de ses interven-
tions auprès des enfants (crèches, 
éveil musical…) et de ses cours auprès 
des adultes, monté une compagnie 
de théâtre/musique pour enfants et 
construit un spectacle totalement 
consacré à la percussion.

Son arrivée en Rhône Lez Provence ? 
C’est à la demande de Valentin Conte, 
professeur référent à l’école de musique 
intercommunale, que Nicolas a proposé 
une nouvelle discipline, un nouvel ate-
lier fédérateur autour de la percussion. 
Et quoi de mieux que la musique brési-
lienne ? La batucada naissait à l’école 
de musique de l’interco.

Pour Nicolas, la batucada, « c’est un 
moyen facile d’accéder à la musique 
à plusieurs, que l’on soit débutant ou 
confirmé. La batucada est avant tout 
un moment à partager, comme peut 
l’être un sport : un moment convivial. 

ÇA VOUS TENTE ?
Nicolas et son groupe vous donnent RENDEZ-VOUS LE MARDI 10 MAI À 18H au 

théâtre de verdure (Mondragon) pour la fête du DRAC et le MERCREDI 8 JUIN 

À 19H dans la salle des fêtes de Mondragon pour le concert de fin de saison.

Et pourquoi pas intégrer le groupe à la rentrée prochaine ?

Il y a de la place pour tout le monde 
dans cette musique. Et puis les rythmes 
sud-américains riment toujours avec 
bonne humeur, sourire. »

Et le secret d’un bon groupe de batuca-
da ? « Il faut juste avoir envie de partager 
de la musique, et ça fonctionne ! Le choix 
des morceaux et des rythmes à jouer est 
important. Il y a parfois un peu de travail 
quand même pour apprendre à maîtriser 
des rythmes, de nouveaux instruments. 
Mais tout cela se fait avec le temps. »

Dans le groupe mené par Nicolas, l’am-
biance est agréable et chacun évolue 
à son rythme, en respectant le rythme 
des autres. Il n’y a pas d’a priori sur les 
niveaux. 

Et à la question, « doit-on forcément 
savoir jouer d’un instrument pour inté-
grer le groupe ? » la réponse de Nicolas 
est claire : « Absolument pas. D’ailleurs, 
la moitié des élèves, qu’ils soient 
adultes ou enfants, ne pratiquent pas 
d’instruments. C’est un des avantages 
de la percussion et de cette musique en 
particulier. Il n’y a pas de compétences 
exigées pour venir. C’est ouvert à tous, 
pour tous les âges et surtout à ceux qui 
veulent partager un bon moment à plu-
sieurs. »

Nicolas a plaisir à préciser que la batu-
cada est un véritable moment de par-
tage, de réussite en commun avec un 
objectif à atteindre : jouer en public 
pour faire plaisir aux autres et se faire 
plaisir. « L’énergie collective stimule 
l’apprentissage. Et c’est une bonne 
façon également de démarrer un ins-
trument, lorsqu’on a un peu peur de se 
lancer ! 
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#RES’IN, LES RÉSEAUX DE L’INTERCO

N’HÉSITEZ PAS À FLASHER LES QRCODES POUR CONNAÎTRE 

L’ÉPILOGUE DE CHAQUE HISTOIRE ! 

Afin d’accueillir comme il se doit la 50e édition de la fête du Drac à Mondragon, les bibliothèques 
intercommunales ont organisé en début d’année un concours d’écriture, en partenariat avec  
le comité des fêtes de Mondragon, sur le thème « Médiéval & Fantastique ». 
À ceux qui ont aimé écrire, aux fans du Moyen Âge, à ceux qui ont eu de l’imagination,  
à ceux qui pour la première fois de leur vie ont essayé... nous n’avons 
qu’un mot à dire, ou plutôt à écrire :  
quelle imagination, bravo ! 
Retrouvez les grands gagnants ici : 

ET LES LAURÉATS SONT...

Variation 
CATÉGORIE ADULTE 

N on mais vous y croyez ?  
50 ans que la pucelle est 
emportée, sauvée, arra-

chée des griffes du méchant dra-
gon sorti du fleuve. Un combat 
héroïque et sanglant, intermi-
nable et violent, remporté par le plus valeureux, le plus mus-
clé, le plus dévoué de tous les chevaliers de la bourgade. Que 
de superlatifs !

Près de huit siècles, depuis mon premier ancêtre, écuyer, 
à mon petit dernier, écolier, 24 générations de bavards 
bafoués. Nous la connaissons la vérité, la véritable histoire 
de notre village, pas une légende, non, pas 
une comptine, une de ces fables pour les 
enfants le soir au coucher... non, l’Histoire ! 
On nous la conte insupportable, épouvan-
table, à peine croyable, effroyable !!! Et 
pourtant… 

L’histoire magique
CATÉGORIE ADO 

T homas a dix ans et il déteste lire. 
Toutes les histoires qu’on lui pro-
pose sont aussi farfelues les unes 

que les autres. Elles sont toujours peu-
plées d’êtres insensés voire ridicules. 
Vous avez déjà vu une licorne multi-
colore dans la vraie vie ? Une sorcière 
maléfique ? Un prince charmant ? Non ? 
Eh bien Thomas non plus et ça l’agace 
d’être confronté à des personnages qui correspondent aus-
si peu à la réalité. Mais il est parfois obligé de lire quelques 
livres pour l’école. 

D’ailleurs, avant la rentrée, il doit avoir terminé 
la lecture de « L’histoire magique». Alors même 
si le titre ne lui dit rien qui vaille, Thomas s’af-
fale sur son lit, dans sa chambre et commence 
par regarder la page de couverture...

Le chevalier et le dragon 
CATÉGORIE JUNIOR 

Chapitre 1  
MYSTÈRE AU 
BORD DU RHÔNE 

I l était une fois un seigneur, veuf, nommé 
Albus de Montcornet il régnait sur la ville 
de Mondragon. Il possédait un immense châ-

teau et avait une fille dont la beauté était suprême et irrésis-
tible, elle se nommait Eléonore. Un jour un de ses conseil-
lers vint au château. « Oh mon seigneur, mon bon seigneur, 
un dragon a englouti une lavandière qui était tranquillement 
en train de laver son linge. Il avait des écailles vertes des 

grosses griffes et il crachait du feu. » dit-
il d’un air apeuré. Le seigneur rigole puis il 
dit : « Enfin mon cher je n’ai jamais entendu 
d’aussi grosses sornettes. » Le conseiller 
part très en colère...

CATÉGORIE ENFANT

https://ccrlp.fr/concours-decriture-medieval-et-fantastique-et-les-laureats-sont/

ANNE-SOPHIE 
GUENOU

THOMAS  
JANIN

KENZA 
MOURABIT

MYA 
GIRARD
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➏

➐

➊  Mise en place des vidéo projecteurs et écrans (réseau informatique 
et électrique). Toutes les écoles bollénoises.

➋  Création d’une clôture. École des Tamaris à Bollène.
➌  Installation film fenêtre. École Duffaud et Blanc à Bollène.
➍  Mise en place de stores. École Blanc 

 à Bollène.
➎  Installation de 6 tonnelles façade sud.  

École Pergaud à Lapalud.
➏  Remplacement chauffe-eau. École Giono maternelle à Bollène.
➐  Rénovation de la salle des maîtres. 

École Duffaud (sol, mur, plafond) à Bollène.
 ➑  Réparation fuite sur réseau eau potable.  

École Pergaud réfectoire à Lapalud.
 ➒  Ouverture d’une porte et réalisation d’une rampe d’accès PMR.  

École Dolto à Mornas.

➋

➌

➎

➍

➒

PRÈS DE 6 MILLIONS D’EUROS 
INVESTIS DANS LES ÉCOLES 

INTERCOMMUNALES

École Alexandre Blanc : 
remplacement des 

canalisations d’alimentation.

Neuf établissements scolaires et 6 millions d’euros 
investis... Voici les chiffres de l’implication  
et de l’investissement de l’interco  
dans les écoles du territoire. 

Les nombreux travaux engagés et réalisés sont ainsi la garantie d’un environ-
nement sécurisé et sain pour les élèves et équipes éducatives, où chacun peut 

évoluer et s’épanouir au quotidien.

Des gros travaux programmés pendant les vacances aux petites réparations 
quotidiennes, retrouvez, ci-dessus, les derniers chantiers finalisés.

ENTRETIEN 
COURANT 

Changement d’am-
poule, remplacement 
de serrure, réparation 
de fuite /débouchage 
sanitaire... 

CHAUFFAGE  
UN PLAN CONTRE 
LA VÉTUSTÉ

Souvent installés lors de la construc-
tion des écoles, les systèmes de 

chauffage les plus anciens ont montré 
cet hiver des signes de faiblesse. Des 
signes, sur ces canalisations enterrées, 
souvent indétectables avant que la 
panne ne se déclenche. Certains chauf-
fages se sont même complètement ar-
rêtés, obligeant l’interco à installer dans 
l’urgence des solutions provisoires. 

Il a ainsi fallu procéder au remplace-
ment des canalisations enterrées des 
écoles Alexandre Blanc et Jean Giono  
à Bollène, ainsi qu’à celui d’une des 
deux chaudières de l’école Jean Moulin 
de Mondragon (montant 
total 164 000€).

Un plan d’étude et 
de rénovation 
est également 
engagé sur 
l’ensemble 
des écoles 
du terri-
toire.

➑
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COMMANDE PUBLIQUE ET TRANSITION ÉCOLOGIQUE :  
L’INTERCO MONTRE LA VOIE !
La loi AGEC* relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire introduit une nouvelle obligation  
pour les acheteurs publics, qui met ces deux enjeux au cœur de la commande publique. 

Dans le cadre de sa démarche de « Territoire à Énergie Positive pour la croissance verte »,  
la communauté de communes s’est équipée de 10 véhicules 100% électrique. 

EN AVANT POUR LA MOBILITÉ ÉLECTRIQUE

Cette politique de transition 
énergétique voulue par l’in-

terco n’a pu être menée que 
dans une démarche globale 
et réfléchie à l’échelle des  
5 communes du territoire. 

C’est en ce sens, que 5 des  
10 véhicules ont été remis gra-

tuitement à Bollène, Lamotte-
du-Rhône, Lapalud, Mondragon et 

Mornas. Du déplacement des agents 
administratifs, à l’équipement des 
services techniques en passant 
par l’attribution au centre d’action 
sociale pour la mise en place d’un 
service de transport à la demande 

pour les personnes de plus de 65 ans, la flotte des véhicules 
communaux passe, petit à petit, au vert.

En choisissant la mobilité électrique, l’interco :

l  PORTE UN ENGAGEMENT CITOYEN ET ENVIRONNEMENTAL : 
transition énergétique, réduction des émissions de gaz à 
effet de serre, diminution de l’impact carbone. Ces acqui-
sitions sont des premiers pas dans l’élaboration du Plan 
Climat en Rhône Lez Provence,

l  ADAPTE LA TYPOLOGIE DE SES VÉHICULES AU TERRITOIRE, 
avec des faibles kilométrages au quotidien,

l    FAIT UNE « BONNE AFFAIRE » POUR SES FINANCES :
•  autofinancement à hauteur de 20%, le reste étant pris 

en charge par le bonus économique et la subvention 
«Territoire à Énergie Positive pour la Croissance Verte »,

•  économie sur le carburant, à l’usage.

C’est en ce sens que les services de 
l’interco travaillent actuellement 

à l’évolution des marchés publics afin 
que les achats respectent, quand cela 
est possible, un quota annuel de biens 
issus du réemploi, de la réutilisation ou 
intégrant des matières recyclées (entre 
20 et 100% selon le type de produits : 
fournitures de bureau, appareils élec-
troniques, textiles,...).

Cette obligation s’inscrit dans un objec-
tif général de faire de la commande 
publique un véritable levier de l’éco-
nomie circulaire, contribuant ainsi à la 
prévention des déchets et à la préser-
vation de l’environnement. C’est éga-
lement une source, non négligeable, 
d’économie pour les collectivités. 

Mais la loi AGEC va aussi plus loin 
dans le quotidien de chacun : elle vise 
la transition d’un modèle économique 
linéaire “FABRIQUER, CONSOMMER, 
JETER”, vers un modèle circu-
laire “RIEN NE SE PERD, TOUT SE 
RECYCLE !”. 

* Anti-Gaspillage et Économie Circulaire

SORTIR DU PLASTIQUE
JETABLE

LA LOI AGEC EN 
5 OBJECTIFS
NATIONAUX

AGIR CONTRE LE GASPILLAGE
ET POUR LE RÉEMPLOI SOLIDAIRE

AGIR CONTRE L’OBSOLESCENCE
PROGRAMMÉE

MIEUX PRODUIRE

MIEUX INFORMER 
LES CONSOMMATEURS

Tendre vers 100% de plastique 
recyclé d’ici 2025 et atteindre 
la fin de la mise sur le marché 
des emballages en plastique à 
usage unique d’ici 2040.

Avec l’obligation pour les surfaces  
de vente de + de 400 m² de signer  
une convention de don avec une 
association caritative ou encore  
de donner les invendus  
ou de les recycler.

Avec l’utilisation de logo 
clair qui indique que le 
produit est recyclable et 
qu’il doit être trié.

Avec la mise en place d’un  
indice de réparabilité allant  
de 1 à 10.

Avec le principe « pollueur-
payeur », les entreprises 
sont incitées à développer 
l’éco-conception de leurs 
produits.
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#MOBILITÉ

DES DÉPLACEMENTS  
À L’ÉCHELLE DU TERRITOIRE
En juillet 2021, la communauté de communes a fait le choix  
de s’emparer de la compétence « mobilité ». Sans cela  
elle serait revenue à la Région PACA. 

Matérialisation de nouveaux arrêts : 
•  Colonel Fabien (ligne 1),  

rue Youri Gagarine à Bollène
2 nouveaux trajets : 
• Gare SNCF Bollène > Servattes Bollène 
• Servattes Bollène > Gare SNCF
Nouvelles signalétiques des arrêts :
• Matérialisation par zébras au sol
• Mise à jour des totems d’information d’arrêt
TUB électrique :
•  Test d’une nouvelle navette électrique pour 

assurer les trajets de la ligne 1

Mise à disposition 
de personnel pour 
l’accompagnement des 
enfants dans les cars.

Région PACA 
Transport des enfants  

de l’arrêt de bus à l’école  
 élémentaire.

Transport des collégiens du territoire  
depuis l’arrêt de bus jusqu’au collège (logistique : 
bus, conducteur, déviation si travaux... ).  
Région PACA 
•  Transport des collégiens résidants  

hors Bollène 
• Titre de transport 

Étude en cours auprès des familles 
bollénoises pour la création d’une 
nouvelle ligne (questionnaire adressé 
aux lycéens via l’application Pronote). 
Région PACA 
•  Transport des lycéens des 

communes dépendant de la carte 
scolaire du lycée Lucie Aubrac 

•Titre de transport

Mise en place d’un service  
de transport à la demande 

pour les + de 65 ans, confié 
au CCAS de la ville de Bollène 

et à la ville de Mornas.

Labellisation 
départementale de l’aire de 
co-voiturage « du bout du 
pont » à Lamotte-du-Rhône. 

Prochaine installation 
d’un point vélos à la 

gare de Bollène.

MOBILITÉ

TRANSPORT 
SCOLAIRE 

“ÉLÉMENTAIRE” 

TRANSPORT 
SCOLAIRE 
“COLLÈGE” 

TRANSPORT 
SCOLAIRE 
“LYCÉE” 

AIDE À LA 
MOBILITÉ  

DES SÉNIORS 
COVOITURAGE

LIAISONS 
DOUCES

Cette nouvelle prise de 
compétence va permettre 

à l’interco de développer et 
structurer l’ensemble des 
déplacements au niveau de 
son territoire. La volonté des 
élus est de maintenir une 
réelle proximité dans les choix 
opérés afin de répondre, au plus 
près, aux besoins locaux des 
habitants.

Parmi les priorités :

PRÉSERVER  
LA CONNEXION 
AVEC LA GARE SNCF 
DE LA CROISIÈRE  
À BOLLÈNE

DÉVELOPPER 
LES TRANSPORTS 

PUBLICS

 FACILITER L’ACCÈS 
AUX TRANSPORTS 
SCOLAIRES POUR 
TOUS LES  
COLLÉGIENS  
ET LYCÉENS

sur les communes  d
e M
orn

as
 et
 M
on
dr
ag
on

TUB
TRANSPORT 
URBAIN 
BOLLÉNOIS

L’INTERCO VOUS  
TRANSPORTE
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Il revient à tout  
un chacun de prendre 
la responsabilité de ses 
déchets et d’adopter  
les bons gestes de tri  
et d’apport volontaire.

# TRAITEMENT DES DÉCHETS

L’augmentation de la part des déchets recyclés, verts et autres, est un véritable engagement que l’interco prend aux 
côtés des habitants de Rhône Lez Provence. Et au nom de la planète et de la préservation de notre territoire : continuons !

Les déchets verts que chaque 
habitant du territoire porte 

dans l’une des deux déchèteries in-
tercommunales, les sapins qui sont 

déposés dans les bennes après les 
fêtes de fin d’année, tout cela est trans-

formé et valorisé tout au long de l’année. 

C’est grâce à l’apport de chacun d’entre vous 
que l’interco a pu organiser fin mars, en partenariat avec Alcyon 
(centre de valorisation des déchets verts et bois à Bollène), 
une distribution gratuite de compost au centre de valorisation 
intercommunal INTER’VAL.

Le printemps étant une saison propice à toutes sortes de 
plantations, ce nouveau rendez-vous proposé par l’interco,  
le 26 mars dernier, a remporté un franc succès puisque les  
30 tonnes de compost ont été distribuées en quelques heures. 

Les 200 jardiniers amateurs ou confirmés y ont trouvé leur bon-
heur... et il ne leur reste plus maintenant qu’à profiter des belles 
fleurs et se délecter des légumes du jardin.

Toutes ces nuisances vi-
suelles et ces odeurs parfois 

désagréables, c’est ce que l’on 
appelle « les dépôts sauvages » 
et c’est interdit par la loi.

Pour garantir un cadre 
de vie agréable pour les 
habitants, les collectivités ne peuvent 
pas laisser ces agissements impunis ! 
Car, en plus de nuire à la qualité de 
l’environnement et au cadre de vie, le 
traitement des dépôts sauvages occa-

sionne des dépenses importantes aux 
communes, contraintes de ramasser 

ces tas d’ordure. 

Les négligences de certains ne peuvent pas 
gâcher le quotidien des autres. C’est pour-
quoi les 5 mairies du territoire, accompa-
gnées par l’interco, agissent ! 

Campagne d’affichage, mise 
en place de vidéo-surveil-
lance, verbalisation des 
contrevenants... la bataille 
contre les dépôts sauvages 
est lancée.

DES SOLUTIONS 
POUR TRAITER LES DÉCHETS 
Sur le territoire Rhône Lez Provence, de 
nombreuses solutions existent pour la 
collecte de tous les déchets : points d’ap-
port volontaire (verre, plastique, métal, 
ordures ménagères...), déchèteries pour les 
particuliers (gravats, déchets verts, pneus, 
électroménager…) et filières pour les pro-
fessionnels, mais aussi un centre de valo-
risation avec ressourcerie, matériauthèque, 
espace réemploi… Ensemble, agissons !

DISTRIBUTION GRATUITE DE COMPOST  
POUR VOS BALCONS ET JARDINS !

DÉPÔT SAUVAGE : STOP ! 
Lave-vaisselle posé sur le trottoir au coin de la rue, pots de peinture abandonnés 
 sur la voie publique après travaux... 

C’est en parlant avec ma voisine Christine 
que j’ai appris qu’une distribution de compost 

avait lieu à la déchèterie INTER’VAL.

Timing parfait pour la culture de mes fruits et légumes ! Des 
bidons dans mon Kangoo et me voilà en train de charger 
près de 250 kg de compost pour mettre dans mon potager. 
Carottes, pommes de terre, radis, fraises, celéris, salades et 
bientôt tomates... tout le monde en a profité ! 
Faisant moi-même du compost chez moi (à plus petite 
échelle), je suis convaincu de l’intérêt de transformer nos 
déchets afin qu’ils soient rendus à la terre.

Une chose est sûre, je répondrai présent pour les futures 
opérations de distribution gratuite de compost.

LES DÉPÔTS SAUVAGES 
D’ENCOMBRANTS ET DE POUBELLES 

SUR L’ESPACE PUBLIC  
SONT INTERDITS.

Ils sont passibles  
d’une contravention allant  

de 135 € à 500 €. 
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LOMBRICOMPOSTEURS

AMBASSADEURS
DU TRI

COMPOST

CCRLP CCRLP 

service traitement  
service traitement  

des déchets
des déchets

04 90 40 22 40
04 90 40 22 40

dechetsdechets @@ccrlp.frccrlp.fr

QU’EST-CE QUE 
LE SYPP ?

Créé en 2004, le Syndicat des 
Portes de Provence regroupe, 
avant l’intégration de la CCRLP, 
7 communautés de communes et 
d’agglomération (Ardèche, Drôme 
et Haut Vaucluse), pour un total 
de plus de 211 000 habitants. 

Statutairement, il agit à deux 
niveaux :

 EN AMONT : sur des 
actions de prévention et infor-

mation pour réduire la quantité 
de déchets.

 EN AVAL : sur le transport,  
le tri et la valorisation des 

déchets ménagers.

Le SYPP n’intervient donc pas sur 
la collecte elle-même (ordures 
ménagères et colonnes de tri).

ADHÉSION AU 
DU NOUVEAU 
POUR VOS DÉCHETS

Un 
interlocuteur 
de proximité

Dans toutes les communautés de 
communes en charge du traite-

ment des déchets, la même question : 
comment faire face à la hausse du 
coût de transport et des carburants, 
à l’explosion de la TGAP (voir p. 14), 
à l’augmentation des frais de traite-
ment en incinération ou enfouisse-
ment… alors que les filières de tri (car-
ton, verre, papier…) reversent de moins 
en moins d’argent aux collectivités ? 
Hors de question de faire peser cet 
écart uniquement sur la Taxe d’Enlè-
vement des Ordures Ménagères.

La réponse est collective : en choisis-
sant le SYPP, qui regroupe déjà 172 
communes avant intégration de la 
CCRLP, l’interco s’assure un poids 
qu’elle n’aurait pas, seule, dans 
les négociations avec les pres-
tataires. Un exemple ? Quand 
les filières de retraitement 
reversaient à l’interco 71 € / 
tonne de papier trié, les adhé-
rents du SYPP en perçoivent 117, 
un écart significatif ! Au total, rien 
que pour 2022, c’est plus de 50 000 € 
qui vont être économisés, et sans doute 
bien plus sur les années à venir.

L’union fait la force ! Les élus du conseil communautaire ont tranché  
le 29 mars : l’interco adhère au SYPP, un syndicat qui va permettre  
d’être moins soumis aux aléas du marché, tout en proposant  
de nouveaux services.

Interventions 
et animations 

par des 
ambassadeurs 

du tri experts, 
ou installation de 

composteurs… des opérations 
que nous retrouverons dans les 

prochains mois en Rhône Lez Provence.

+ de  
maîtrise 

financière

Le SYPP permet 
d’atténuer l’envol 
des coûts  
de traitement  
des déchets.

+ de 
respect

environne- 
mental

Diminution des transports 
(et des émissions de GES) mise 
en place de nouvelles filières de 
tri, pour des produits jusqu’alors 
incinérés…

+ de 
services 
proposés

Information et communication 
par des ambassadeurs  
du tri, vente de lombricompos-
teurs aux particuliers, etc. :  
des services du SYPP  
à découvrir bientôt.
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TAXE D’ENLÈVEMENT  
DES ORDURES MÉNAGÈRESTEOM  UNE HAUSSE IMPOSÉE PAR L’ÉTAT

TRAITEMENT
DES DÉCHETS

HAUSSE DU CARBURANT
ENTRETIEN DES VÉHICULES

COÛT DE LA
COLLECTE

UNE 
AUGMENTATION
CONTINUE 
DES COÛTS
POUR LA CCRLP

+ DE PAV

INVESTIS-
SEMENTS

€

€

€

LE TRI SÉLECTIF,  
POUR CONTRER LA HAUSSE  
DE LA TGAP
On le sait, la TGAP vise à favoriser le 
recyclage des déchets en surtaxant 
tout ce qui n’est pas valorisé, tout ce 
qui est enfoui ou incinéré. L’intention 
est louable. Mais l’explosion de son 
taux, engagée par l’État depuis 2021, 
pose évidemment question.

Collectivités, entreprises, particuliers, 
il était déjà de notre responsabilité 
environnementale de mieux trier pour 
réduire le volume de déchets enfouis. Il 
en va maintenant aussi de notre intérêt 
financier commun : plus nos déchets 
seront triés et valorisés, moins nous 
subirons la hausse de la TGAP.

PRINCIPE D’ÉQUITÉ :  
FAIRE PORTER LE COÛT  
DU SERVICE AUX USAGERS
Premier réflexe, pour éviter d’augmen-
ter la TEOM ? Diminuer les dépenses 
et optimiser les coûts du service 
(organisation des circuits de col-
lecte, extension des consignes de tri, 
veille sur les charges de personnel…). 
Malheureusement insuffisant.

Il était donc devenu impératif de revoir 
la fiscalité pour qu’elle soit plus en rap-
port avec le coût réel du service. C’est 
ce à quoi a dû se résoudre l’interco lors 
du vote du budget 2022.

À l’automne prochain, la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM), 
inchangée par la communauté de communes depuis 2017, va devoir être augmentée. 
On vous explique pourquoi, en toute transparence.

TAXES
DE L’ÉTAT

2020 2021 2022 2023 (p) 2024 (p) 2025 (p)

(p) : prévisionnel.

25€

ÉVOLUTION DE 
LA TGAP PAYÉE 
PAR LA CCRLP À 
L’ÉTAT EN €/TONNE.

65€

59€

52€

37€

45€

+260%
EN 5 ANS

Pour préserver le portefeuille des  
habitants, l’interco depuis 5 ans, 

s’est toujours refusée à augmenter la 
TEOM, cette taxe perçue pour financer 
le service. Et pourtant…

DES COÛTS DE TRAITEMENT 
DES DÉCHETS QUI CONTINUENT 
D’EXPLOSER !
À cause de la TGAP (Taxe Générale sur 
les Activités Polluantes) :

➊  Hausse mécanique du coût du trai-
tement des déchets, 

➋  l’État a prévu que cette taxe aug-
menterait tous les ans jusqu’en 
2025, 

Pour l’interco cela représente, rien 
qu’en 2022, une augmentation de 
450 000 euros.
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EN PRATIQUE
ÉVOLUTION MOYENNE 
DE LA TEOM :  
ENTRE 0 ET 5 € / MOIS 
ET PAR FOYER
L’évolution enclenchée en 2022 
va aussi permettre d’harmoniser 
les taux : jusque-là, chaque 
commune disposait d’un taux 
particulier – et souvent même 
de plusieurs taux, selon les 
quartiers.

CONSEQUENCES 
Alors que pour certains, l’évolu-
tion du taux de la TEOM ne chan-
gera rien (c’est le cas de ceux 
qui habitent le centre de Bollène, 
dont le taux de TEOM déjà à 12% 
ne changera pas), d’autres verront 
leur taux augmenter de 8,5 à 12 % 
soit pour une maison avec un ter-
rain de 500 m2, une augmentation 
mensuelle de 5 € / mois.

Depuis 2017, l’interco a refusé 
d’augmenter la TEOM – malgré le 

Conseil d’État préconisant que les 
coûts du services déchets ne soient 
compensés que par le produit de cette taxe.

Au total, le maintien du taux de 
la TEOM de 2017 à 2021 a fait 

économiser 5,61 millions d’euros 
aux foyers du territoire : cumul sur 

les 5 ans des différentiels recettes de 
la TEOM – coûts du service (sans même 
inclure les dépenses d’investissement liées 
à la nouvelle déchèterie INTER’VAL).

TEOM  UNE HAUSSE IMPOSÉE PAR L’ÉTAT

ET DU CÔTÉ DES  
AUTRES TAXES ? 
La CCRLP championne  
des ménages : 
Taxe sur le Foncier Non Bâti (TFNB) /  
Taxe sur le Foncier Bâti / 
Contribution Foncière des 
Entreprises : 

0% d’augmentation  
depuis 2017 !

 
 Communes

Ancien 
taux

Nouveau 
taux

BOLLÈNE CENTRE 12% 12%

BOLLÈNE 9,94% 12%

LAMOTTE-DU-RHÔNE 4,40% 8%

LAPALUD 
(3 collectes / 
semaine)

10,16% 12%

LAPALUD 
(1 collecte / semaine) 5,05% 8%

MONDRAGON 8,50% 12%

MORNAS 8,50% 12%

➌ Ouverture en septembre 2021 
d’un nouveau centre de valorisation 
intercommunal Inter’Val (déchète-
rie / matériauthèque / ressourcerie) : 
plus de déchets acceptés et une éco-
nomie circulaire donnant une 2e vie  
à vos objets.

Il nous appartient, ensemble, de mieux 
maîtriser le geste du tri pour ne plus 
subir d’augmentation de taxe.

TAXES
DE L’ÉTAT

2020 2021 2022 2023 (p) 2024 (p) 2025 (p)

(p) : prévisionnel.

25€

ÉVOLUTION DE 
LA TGAP PAYÉE 
PAR LA CCRLP À 
L’ÉTAT EN €/TONNE.

65€

59€

52€

37€

45€

+260%
EN 5 ANS

L’INTERCO S’ENGAGE POUR MIEUX TRIER TOUS ENSEMBLE 
Déjà en 2019, l’interco avait anticipé la 
règlementation : 

➊ Simplification des consignes de tri, 
(finie la distinction des types d’embal-
lage – métal, papier, carton, briques 
alimentaires et plastiques).

➋ Plus de 70 points de tri sur le ter-
ritoire, et de nouvelles colonnes de tri 
bientôt installées.

UNE HAUSSE QUI TOUCHE 
TOUTE LA FRANCE

Nul n’y échappe : que ce soit en 2021 
ou en 2022, toutes les collectivités 
ont dû se résoudre à augmenter le 
taux de la TEOM pour absorber la 
hausse du coût du service, TGAP 
comprise.

Malgré cela, la CCRLP reste 
à un niveau inférieur par rap-
port à ses voisins — un effort  
à souligner.

ÉCONOMIE

DES MÉNAGES

par personne 
NON PRÉLEVÉS  

PAR LES IMPÔTS  
DEPUIS 2017

234,6€
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ZOOM SUR  

Implantée à Bollène depuis 
1995, l’association a pour objet 
d’accompagner les publics en 
recherche d’emploi dans leur 
parcours d’insertion sociale et 
professionnelle. Ses champs 
d’intervention sont multiples : 
association intermédiaire (mise 
à disposition de salariés auprès 
de particuliers, entreprises, col-
lectivités…), service d’aide et 
d’accompagnement à domicile, 
chantier d’insertion (entretien des 
espaces verts et jardins, déména-
gements…), etc.

+ d’infos :  
www.lepiedaletrier.org
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RIEN NE SE PERD, 
TOUT SE TRANSFORME

25 
salariés
permanents

Aujourd’hui, 
le PAE, 
c’est

Depuis septembre dernier, l’association du  
Pied à l’Étrier a été retenue par la communauté de 
communes pour gérer la ressourcerie d’Inter’Val. 
Pour les objets que vous y déposez (ou y achetez), 
comme pour les salariés en insertion qui font vivre 
le lieu, c’est une nouvelle vie qui commence.

identifiés, ses produits propres et éti-
quetés. La différence ? Ici, vos achats à 
prix solidaire font du bien à votre por-
tefeuille et les produits en seconde vie 
du bien à la planète.

Dans un coin de l’entrepôt, fermé au 
public, sont tristement empilées une 
dizaine de béquilles, de toutes tailles. 
En parfait état, mais qui n’ont pas trou-
vé preneur. « Difficile, surtout au début, 
de savoir ce qui va s’écouler facilement 
ou non », explique Samuel Ollivier. 
Reste que les meubles, la vaisselle ou 
les jouets pour enfants sont les pro-
duits star. Sans parler du petit élec-
troménager, remis à neuf, « parfois en 
rassemblant les pièces de plusieurs 
machines », raconte Samuel.

Côté entrepôt et atelier, chacun s’active. 
Les déposants sont accueillis, leurs 
objets examinés avant d’être nettoyés 
ou réparés quand c’est nécessaire. 
Des refus ? « Oui bien sûr il y en a, on 
ne peut accepter que ce que l’on pense 
revendre, mais globalement les gens le 
comprennent bien » explique Samuel. 
Pour moitié issus des dépôts à la res-
sourcerie (et pour moitié des retraits à 
domicile effectués par le Pied à l’Étrier), 

Murielle est tout sourire : chargée de 
meubler et équiper le futur studio 

d’une personne âgée sous curatelle, il 
lui a suffi d’un tour dans les rayons de 
la ressourcerie pour trouver son bon-
heur, « avec un budget total de 186 €, là 
où j’aurais déboursé au moins 1 000 € 
ailleurs ! ». Pas tout à fait : il lui manque 
encore un petit frigo. L’association 
n’en a pas en stock ? Dès qu’il en ré-
ceptionnera un, Samuel Ollivier, le res-
ponsable du site, la préviendra.

UN MAGASIN PRESQUE  
COMME LES AUTRES,  
LA SOLIDARITÉ EN PLUS
Variété des produits, sens du service 
et possibilité de livraison à domicile 
(compter 15 €), bienvenue à la res-
sourcerie intercommunale. Il faut dire 
que l’espace de vente ressemble à s’y 
méprendre à un magasin classique, 
avec ses allées, ses rayonnages bien 



  #TRAITEMENT DES DÉCHETS / 17  

RESSOURCERIE 
INTERCOMMUNALE

ZA Notre Dame – RN 7 
chemin des Cairons à Mondragon 
(entre Mondragon et Bollène)

LA COLLECTE
Dépôt à la Ressourcerie  
du mardi au samedi de 9h à 12h 
 et de 13h30 à 16h / à domicile,  
sur rendez-vous au 04 90 40 03 98
du mardi au vendredi  
de 9h à 12h et 
de 13h30 à 16h.

LA VENTE / BOUTIQUE 
SOLIDAIRE
du mercredi au samedi  
de 9h à 12h et  
de 13h30 à 16h.

705 
personnes
accompagnées

776 
clients
(professionnels  
ou particuliers)

les objets, une fois remis en vente, font 
le bonheur des visiteurs qui flânent 
dans les allées.

10 SALARIÉS EN INSERTION : 
« LE PIED À L’ÉTRIER »
Directrice de l’association du Pied à 
l’Étrier, Floriane Barthelemy est ravie : 
« en quelques mois, depuis l’ouverture 
en septembre, on a dépassé nos pré-
visions annuelles de dépôt et de vente. 
Résultat, nous avions prévu 8 salariés en 
insertion, nous en sommes aujourd’hui 
à 10 et prévoyons encore l’embauche de  
2 personnes supplémentaires. »

Et ça marche ! Laëtitia Briscese est 
là pour en témoigner, elle qui assure 
aujourd’hui les fonctions d’animatrice 
à l’environnement au sein de la res-
sourcerie : « je suis rentrée en contrat 
d’insertion, 4 mois plus tard on me 
proposait un contrat en CDD. » Surtout, 
Laëtitia insiste sur l’accompagne-
ment dont bénéficient les salariés en 
insertion, qui leur permet réellement 
de reprendre pied dans le monde du 
travail, mais pas seulement : « c’est 
un accompagnement bienveillant, 
au moins un rendez-vous tous les 
15 jours, où l’on parle travail mais on 
peut aussi être accompagnés dans 
nos démarches administratives, nos 
papiers, notre permis de conduire… ».

Florine Barthelemy de renchérir « l’ob-
jectif, c’est de leur mettre le pied à 
l’étrier ». D’où le nom de l’association, 
la boucle est bouclée.

Samuel Ollivier, responsable du site, Laëtitia Briscese, animatrice à l’environnement et Floriane Barthelemy, directrice du Pied à l’Étrier.

Bruno et Manuel à la réception et préparation des 
objets, Peggy au textile, Nabil en caisse… même si 
la polyvalence reste de mise, les affinités se créent 

pour les salariés en insertion, qui s’y découvrent 
savoir-faire et compétences.
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ZONES D’ACTIVITÉS :
L’INTERCO ENGAGÉE DANS 
LA BATAILLE DE L’EMPLOI

L’aménagement et l’entretien des zones 
d’activités économiques (ZAE) font partie 
des premières missions attribuées  
à la CCRLP, et ce dès 2006. Aujourd’hui,  
ce sont 16 ZAE qui sont concernées sur 
le territoire… dont la petite dernière, la ZA 
de la Clastre, en cours d’aménagement  
à Mondragon.

INTÉRESSÉ  
PAR UNE  
IMPLANTATION ?
Contactez  
le service  
développement  
du territoire  
au 04 90 40 01 28  
ou par mail  
economie@ccrlp.fr

LA PAROLE À...
JEAN-MICHEL LOUIS
GÉRANT DE PPS ÉLECTRICITÉ
30 SALARIÉS, 
1re entreprise installée sur la ZA La Croisière

J’ai choisi d’implanter mon entreprise dans la ZA La Croisière tout d’abord 
par rapport à sa situation géographique stratégique entre Avignon et 

Montélimar, à la fois proche de l’autoroute et de la RN7. Souhaitant également 
maintenir mon siège social à Bollène, cette zone d’activités était la seule où 
les terrains avaient une grandeur suffisante pour accueillir les locaux de mon 
entreprise. Enfin, et cet aspect est loin d’être négligeable, le regroupement d’en-
treprises dans une même zone peut mener à une mutualisation de services et 
donc à un développement économique démultiplié.

Bollène est attractive : que nos entreprises en profitent !

Objectif dévelop-
pement ! Qu’il 

s’agisse d’attirer des 
entreprises exté-
rieures ou d’accom-
pagner dans leur es-
sor les entreprises  
déjà présentes sur 
le territoire, au cœur 
des débats on trouve 

la question du foncier disponible, sa fa-
cilité d’accès (proximité des grands axes 
de circulation), mais aussi, la qualité des 
aménagements, y compris d’un point de 
vue environnemental.

D’où l’intérêt, pour l’interco, de s’im-
pliquer dans ces zones d’activités, 
dont l’attractivité fera les emplois de 
demain. Un travail de longue haleine, 
plusieurs années s’écoulant entre les 
premières études, l’acquisition des ter-
rains, leur aménagement et viabilisation, 
leur commercialisation. Mais un travail 
essentiel, quand on voit la concurrence 
féroce à laquelle se livrent les territoires 
pour maintenir sur place entreprises et 
emplois.

L’emplacement est 
idéal, à 3 minutes 

de l’autoroute A7, à 
proximité de la N7 et 
de la gare SNCF de 
Bollène. Pas étonnant, 
dès lors, qu’avance 

à grands pas la com-
mercialisation des dif-

férents lots sur cette zone 
d’activités aménagée par  

l’interco sur le site de l’ancienne 
usine Butagaz.

16 parcelles, de 2 500 à 
7 000 m2, toutes viabilisées, 
et dont certaines voient déjà 
les bâtiments sortir de terre 
(voir ci-contre)… 

C’est la certitude de plu-
sieurs centaines d’em-
plois implantés dura-
blement dans des 
secteurs très divers 
(BTP, agro-alimen-
taire, automobile…).

ZA NOTRE DAME (Mondragon)
CARTON PLEIN 

Satisfaction : en 2021, le dernier lot dispo-
nible sur la Zone d’Activités Notre Dame 

(ZAND) était vendu à la société de transports 
Galeran, déjà présente sur la zone mais désireuse 
d’étendre son activité. Formalité administrative, le budget 
annexe de la ZAND, présenté pour la dernière fois le 29 mars en 
conseil communautaire, est donc désormais clôturé, signant ainsi 
la fin de la commercialisation des parcelles de cette zone, bordée au 

nord par la nouvelle déchèterie / ressourcerie Inter’Val.

ZA LA CROISIÈRE (Bollène)
UN COUP DE BOOST

 POUR L’EMPLOI
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MAURICE ET GILLES SABATIER, 
BÉNÉVOLES PRÉVIGRÊLE DE PÈRE EN FILS 

Depuis 1997, leur exploitation située à Lamotte du Rhône 
est l’une des 4 du territoire Rhône Lez Provence à accueillir 
un générateur. Maurice, chargé avec son fils d’activer le 
générateur en cas d’alerte, se souvient des débuts : « les 
assurances étaient très chères, il fallait bien trouver un moyen 
de réduire la grêle. Et ça fonctionne, on a rapidement vu une 
très grosse différence. » « Au début, c’était communal, j’ai tout 
de suite été volontaire », se souvient l’ancien maire du village, 
désormais c’est la communauté de communes qui est associée 
à Prévigrêle. 

Pour soutenir son action de développement territorial, l’interco peut 
compter sur un réseau de partenaires, souvent associatifs, auquel 
elle apporte un soutien financier. 

Jean-Claude Micol, technicien Prévigrêle.

ZO
OM

 SUR

S’ADAPTER AUX BESOINS 
Dans l’écosystème, figurent bien sûr 
les chambres consulaires ou Vaucluse 
Provence Attractivité, l’agence départe-
mentale du développement, du tourisme 
et des affaires. Mais aussi des associations 
qui apportent une réponse technique à des pro-
blématiques précises. C’est le cas de Prévigrêle 
(voir ci-dessous) ou encore de Roulez Mobilité 
qui met à disposition des véhicules pour facili-
ter l’insertion sociale et professionnelle.

SOUTENIR LES 
ENTREPRENEURS 

Projets d’aujourd’hui, emplois de de-
main. Le parcours du porteur de 

projet est souvent semé d’embûches. 
D’ailleurs toutes les études montrent 
l’importance d’être accompagné. 
Parmi les structures auxquelles l’in-
terco s’est associée, Initiative Seuil de 
Provence Ardèche Méridionale (www.
initiative-sdpam.com) ou le Réseau 
Entreprendre (www.reseau-entre-
prendre.org/rhone-durance).

ÇA BOUGE  
EN RHÔNE LEZ PROVENCE 
Soutenir le tissu économique, c’est 
aussi venir en appui technique et 
financier des initiatives locales, les 
associations de commerçants comme 
Bollène Activ’, le Club d’Entreprises du 
Nord Vaucluse ou encore les anima-
tions qui font rayonner le territoire (la 
fête du DRAC à Mondragon, la partici-
pation de Lap’Ânerie à l’édition 2022 
De ferme en ferme ou les actions du 
Syndicat d’Initiative de Bollène).

ÉCO-PARTENARIATS 
L’INTERCO 
TISSE SA TOILE

PRÉVIGRÊLE : ÉVITER QUE LE CIEL  
NE TOMBE SUR LA TÊTE  
DE NOS AGRICULTEURS

Didier Delpi, le président depuis 2019, en est 
convaincu, « l’association est victime de son 

succès ». Certaines collectivités, et ce n’est pas le 
cas de la CCRLP, ont choisi de réduire leur subven-
tion, constatant que leurs agriculteurs n’avaient 
pas subi récemment les grosses dégradations que 
la grêle infligeait encore à leurs cultures quelques 
années auparavant. Mais il ne faut pas se tromper, 

souligne-t-il : « s’il y a moins 
de dégâts, c’est bien que 
le système est efficace, au 
contraire ! »

Contre cette grêle qui peut ravager un champ en quelques 
minutes, l’association utilise des générateurs terrestres à 
vortex qui diffusent dans les nuages des particules d’io-
dure d’argent qui viennent « casser » les gros grêlons en 
formation. Au sol, Prévigrêle s’appuie sur un maillage de 
171 opérateurs bénévoles, secondés par 289 adjoints, 
chargés de déclencher les générateurs dès qu’ils sont 
alertés, entre le 25 mars et le 15 octobre.

C’est ce réseau, cofinancé par l’interco, qui a permis 
de fortement réduire l’impact de la grêle et préservé les 
cultures, du nord des Bouches du Rhône jusqu’en Ardèche. 
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Centre de formation associatif, la 
MFR délivre des diplômes natio-
naux reconnus et qualifiants, par 
alternance et par apprentissage : 
bac professionnel, BTS (agrono-
mie et productions végétales, ou 
productions animales) et licence 
pro (transition agroécologique 
des territoires), mais aussi forma-
tion continue pour adultes.

MAISON FAMILIALE ET RURALE  
DE HAUT VAUCLUSE
Tél. 04 86 71 00 75
www.mfr-hautvaucluse.com

JOURNÉE PORTES OUVERTES  
14 MAI 2022 DE 9H À 13H 
Visite de l’établissement  

et entretien individuel

Les racines, pour ce pilier sur lequel s’est élevée  
la MFR, formant depuis 2016 à Bollène avec le 

soutien de l’interco, les agriculteurs de demain. 
Les ailes, pour les projets portés par  
Annie Guillaume, nouvelle présidente  
de l’association, qui a succédé  
à Gilles Favalier. 

Annie Guillaume, présidente, et Patrick Chaze, 
directeur de la MFR de Haut Vaucluse.

DES RACINES ET DES AILES
UNE NOUVELLE PRÉSIDENTE POUR LA MAISON  
FAMILIALE RURALE DE HAUT VAUCLUSE

Au château de Bellevue, à Bollène, 
qui accueille les locaux de la MFR, 

Annie Guillaume est comme chez elle : 
tout sourire, elle plaisante avec les 
étudiants, s’inquiète des livraisons 
qu’attend la secrétaire… mais reprend 
son costume de présidente dès qu’il 
s’agit d’évoquer l’avenir de l’établis-
sement, « une belle aventure qui me 
passionne ».

ANNIE GUILLAUME,  
PRÉSIDENTE DE CŒUR
Il faut dire que de la MFR, Annie 
connait chaque recoin, elle qui est 
entrée au conseil d’administration 
dès 2018, quand son fils y a suivi le 
cursus de formation. Pourtant sans 
attache avec le monde agricole, elle y 
compte aujourd’hui deux enfants : son 
fils, donc, passé par la MFR, mais aus-
si sa fille, horticultrice. Et ne tarit pas 
d’éloges sur l’enseignement prodigué 
à la Maison Familiale Rurale, l’accom-
pagnement bienveillant des élèves, 
l’état d’esprit qui règne. « Le fils est 
parti, la mère est restée », sourit-elle. 
Élue présidente en 2021, rien n’y pré-
destinait cette touche-à-tout, juriste 
de formation (avec un double cursus 
économique), aujourd’hui enseignante 
de Français Langue Etrangère pour 
l’université d’Avignon, après un par-
cours professionnel très varié… Mais 
elle forme aujourd’hui un tandem de 
choc avec Patrick Chaze, directeur de 
l’établissement.

INTERCO ET MFR,  
PARTENAIRES POUR L’AVENIR  
DE NOTRE AGRICULTURE

Avec 150 apprenants accueillis tous 
les ans (et environ 50 adultes), la MFR 
est déjà un acteur important dans la 
formation des femmes et des hommes 
qui feront vivre l’agriculture de demain, 
sur notre territoire. C’est d’ailleurs à ce 
titre que la communauté de communes 
a travaillé pour que la MFR s’installe 
à Bollène puis a continué de l’accom-
pagner, à la fois financièrement et 
techniquement.

DE L’AGROÉCOLOGIE  
À L’ANIMATION SOCIALE,  
LA MFR S’IMPLIQUE  
EN RHÔNE LEZ PROVENCE
Pour aller plus loin, les idées ne 
manquent pas. D’abord, un certificat de 
professionnalisation vers les métiers 
de la commercialisation des produits 
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POUR 
ALLER  

PLUS LOIN… 
Retrouvez le 
parcours de Randy 
Dumoux, 23 ans, 
ancien étudiant à 
la MFR, aujourd’hui 
second d’exploita-
tion à Bollène.

Parmi les projets bientôt installés sur notre territoire, le restaurant social d’Elodie (à gauche) lauréate  
du 3e prix , le B&J (de la Bière et des Jeux – à droite) de Camille et François ou encore Myriam, traiteur  
et pâtissière à domicile (ci-dessous).

LA PAROLE À...
MYRIAM PESQUÉ
32 ANS,  
PÂTISSERIE-TRAITEUR

Super intense ! », c’est par ces mots que Myriam résume 
son expérience de la Start up est dans le pré. Deux jours où, 

dans la bienveillance et le partage, insiste-t-elle, la jeune pâtissière à domicile a pu 
mettre son projet à l’épreuve et le peaufiner. Avec l’ouverture d’un labo professionnel, 
très bientôt, et toujours la même ambition, pour celle qui, diplômée en pâtisserie, 
s’est installée à Bollène après avoir travaillé dans la restauration à Lyon et sur la 
Côte d’Azur : continuer de régaler petits et grands, pour l’instant sur commande ou 
chez Révélations, place de la Mairie à Bollène.

LES DÉLICES DE MIMI : T. 06 29 75 11 97 – lesdelicesdemimi84@yahoo.fr

LA START UP EST DANS LE PRÉ
COUP DE BOOST POUR 
LES EMPLOIS DE DEMAIN
Après l’édition bollénoise réussie de 2020, c’est cette année 
à Uchaux que s’est tenue l’édition 2022 de « la Start up est 
dans le pré », les 24 et 25 mars. Un temps fort pour les futurs 
entrepreneurs de notre territoire.

agricoles, en cours de mise en place. 
Moins classique, un volet animation 
sociale est à l’étude, qui permettrait de 
combler la pénurie constatée par les 
employeurs sur ces métiers : animateurs 
scolaires, en centres sociaux, éducation 
au développement durable ou éduca-
teurs de rue, les bons profils sont rares 
tant manquent les filières de formation.

Inattendu, pour un centre de forma-
tion dédié jusque-là à l’agroécologie ? 
Pas tant que ça : en même temps que 
cette nouvelle activité permettrait à 
la MFR de se développer, il s’agit de 
« rendre service au territoire qui nous 
accueille », glisse Patrick Chaze. C’est 
même au cœur de la philosophie de 
l’agroécologie, de connecter l’agricul-
teur à son environnement, à la société 
dans lequel il évolue. Le mot de la fin 
pour la présidente, Annie Guillaume : 
« On connait nos racines, maintenant 
on fait une greffe ». Toujours avec le 
même objectif, partagé avec l’interco : 
que la récolte profite au territoire.

50 porteurs de projets, accompagnés par autant de « coachs » chargés de 
les guider dans l’aventure… c’est un tourbillon de créativité qu’a orga-

nisé Initiative Seuil de Provence Ardèche Méridionale (ISDPAM), la plateforme 
de soutien aux entrepreneurs, partenaire de l’interco. À pas accéléré, en 48h, 
chacun a pu tester son concept, le travailler en mode collaboratif, bénéficier 
de l’appui et des conseils de professionnels expérimentés… pour finalement le 
transformer en projet concret et opérationnel.

Deux jours de concentré de réseaux et de compétences, et maintenant la 
suite : travailler main dans la main, ISDPAM et interco, à consolider ces projets 
et les accueillir en Rhône Lez Provence.

www.ccrlp.fr
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RHÔNE

ÎLE
VIEILLE

CANAL

LEZ

LEZ

AménagER
LES bassinS

HYDROGRAPHIQUES

ENTRETENIR 
LES COURS D’EAU

canaux, lacs, plans d’eau 
ainsi que leurs accès

ASSURER LA DÉFENSE
CONTRE LES INONDATIONS

PROTÉGER ET 
RESTAURER LES SITES

ÉCOSYSTÈMES AQUATIQUES, ZONES HUMIDES, 
PLANTATIONS RIVERAINES
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Depuis le 1er janvier 2018 et le transfert de l’État aux intercommunalités de la  
compétence GEMAPI « Gestion de Milieux Aquatiques et de Prévention des Inondations »,  
la Communauté de communes gère les cours d’eau et digues sur le territoire de Bollène, 
Lamotte du Rhône, Lapalud, Mondragon et Mornas.

LA COMPÉTENCE GEMAPI 
AU CŒUR DE L’ENVIRONNEMENT ! 

DES MISSIONS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL
La GEMAPI consiste à veiller au bon écoulement des eaux, à préserver les zones 
humides, à aménager des ouvrages de protection comme des digues pour proté-
ger les personnes et les biens, et limiter les risques d’inondation sur le territoire.

Les missions de l’interco :

MISSIONS CHAMPS D’INTERVENTION ET EXEMPLES D’ACTIONS CCRLP
Aménagement  

de bassin
Étude et mise en œuvre de stratégies globales d’aménagement du bassin 
versant du Lez.

Entretien et aménagement des cours d’eau Débroussaillage, faucardage, élagage, enlèvement d’embâcles. 

Défense contre les inondations Travaux d’entretien de la végétation et restauration des digues.

Protection et restauration des sites,  
des écosystèmes aquatiques et des 

zones humides

Réhabilitation des lônes du Rhône, restauration de la qualité de l’eau  
des cours d’eau, gestion de l’espace naturel sensible de l’Île Vieille.



#GEMAPI / 23  

 Restauration des 
digues : poursuite de la 
1re tranche des travaux 
d’entretien des perrés des 
digues du Rhône sur les 
communes de Lapalud et 
Lamotte du Rhône.

 Travaux d’entretien de la 
végétation des berges et du lit  
des cours d’eau

 Aménagements (construction, 
confortement des digues, ouvrages 
hydrauliques,...) pour la protection 
de la ville de Bollène contre  
les crues centennales du Lez

 Gestion des digues
 Mise à disposition des 

maires d’outils et de dispositifs 
d’anticipation des situations 
d’urgence

 Interventions pédagogiques 
dans les écoles

L’exercice de la compétence 
GEMAPI par l’interco ne remet 

pas en cause les droits et devoirs 
des propriétaires riverains des 
cours d’eau en matière d’entre-
tien des cours d’eau, mais permet 
à la collectivité de se substituer 
aux propriétaires pour l’entretien 
et l’aménagement de ces milieux 
naturels, sur la base de l’arrêté 
préfectoral du 11 octobre 2021.

 Travaux d’entretien de la 
végétation des cours d’eau et 
digues.

 Définition des systèmes  
d’endiguement : stratégie à 
mettre en œuvre suivant étude 
des caractéristiques des  
systèmes d’endiguement.

39 km
de berges  

du Lez

207 ha

22,4 km 
de digues

48 km 
de cours d’eau

* Une mayre est un petit cours d’eau.

UN DÉPLOIEMENT À ÉCHELLE COHÉRENTE

 

L’interco gère en direct : 

  les travaux d’entretien de la végétation 
et l’aménagement des cours d’eau (hors 
Lez et affluents) et de certaines mayres,

  les ouvrages de protection contre les 
inondations qui sont les digues de la 
rive gauche du Rhône sur la plaine de 
Donzère-Mondragon (Mondragon, Lapalud 
et Lamotte du Rhône) et les digues du 
Lauzon (Bollène et Lamotte du Rhône). 

  

Plan de gestion 2020-2024 établi par 
l’interco  aux côtés du Conservatoire 
d’espaces naturels PACA et du Parc 
National Régional de Camargue.

  Depuis 2020 : mise en place d’une 
convention de gestion entre l’interco 
et la ville de Mondragon pour 
coordonner la mise en 
œuvre du plan de gestion 
de ce site classé.

L’interco a délégué toutes les 
missions GEMAPI au Syndicat 
Mixte du Rieu Foyro (SMFR), structure 
reconnue comme l’autorité compétente 
dans la gestion du bassin versant du Rieu 
Foyro (commune de Mornas).

(Dépenses de fonctionnement + investissements)

COMPÉTENCE INTERCO
Financement 100% interco sur le budget général

L’interco a délégué toutes 
les missions GéMAPI au 
Syndicat Mixte du Bassin 
Versant du Lez (SMBVL), 
structure reconnue comme 
l’autorité compétente dans 
la gestion du Lez et de ses 
affluents.

+1,7 M€

TRAVAUX ET ÉTUDES CCRLP
En 2022

TRAVAUX ET ÉTUDES SMBVL



#DÉCRYPTAGE

24 / mag’. N°23 .  Printemps 2022 

DÉTAIL DES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT
PAR THÉMATIQUE 11,1%

GEMAPI 
1 166 947 € 

8,3%
Environnement – Déchets
869 836 €

13,2%
Écoles
1 386 837 €

15,9%
RÉS’IN, équipements culturels 
et sportifs
1 676 489 €

2,9%
Restauration collective

300 148 €

0,04% Administration 
générale
4 550 €

26,7% 
Développement économique et Tourisme

2 812 776 €

0,2% 
Pôle médical

20 445 €

 14,3%
 Fonds de concours 

aux communes
1 500 000 €

7,4%
Transport, voirie et fibre
780 883 €

Adopté par le conseil communautaire le 29 mars, le budget 2022 de la collectivité montre la volonté 
de continuer à investir fortement sur et pour le territoire, malgré un contexte national de plus en 
plus compliqué.

BUDGET 2022
L’INTERCO
MAINTIENT LE CAP

Le pari était difficile : maintenir une bonne part d’in-
vestissement, tout en continuant d’assurer un 

haut niveau de service pour l’ensemble des habitants 
du territoire… alors même que le contexte financier 
reste très incertain : la crise sanitaire a eu un lourd 
impact sur 2021 (250 000 € hors charges de person-
nel) et continue, dans une moindre mesure sur 2022 ; 

la hausse des carburants, l’explosion de la TGAP 
perçue par l’État (voir page 14) et la hausse systé-
matique des coûts de traitement ont pesé sur le coût 
du service déchets ; la décision de l’État de baisser 
de moitié le taux de la CVAE (Cotisation sur la Valeur 
Ajoutée des Entreprises) et la réduction, de moitié 
aussi, des bases de la CFE (Cotisation Foncière des 



#DÉCRYPTAGE / 25 

LES RECETTES
DE L’EXERCICE

l  FISCALITÉ DIRECTE
l  COMPENSATION PERÇUES DE L’ÉTAT 
l  AUTRES RECETTES

Dotations et 
subventions
1 877 754 €

Suppression fiscalité 
entreprises
4 420 000 €

Produits des services, 
redevances, 

remboursements par 
communes membres

1 741 369 €

1,22% 
Revenu des immeubles

340 000 €

0,10% 
Produits exceptionnels
27 500€

TEOM
 3 220 000 €

Fiscalité des 
entreprises
13 961 500 €

Suppression Taxe 
d’Habitation

2 200 000 €

49,99%

11,53%
7,88%

6,72%

6,23%

15,83%

0,47% 
Remboursement assurance  

du personnel
130 000€

BUDGET 2022
L’INTERCO
MAINTIENT LE CAP

5 CHIFFRES CLÉS  
POUR UN BUDGET 2022…

AMBITIEUX
10,52 millions d’€  
d’investissement 
Maison du Terroir, M@nufacture et 
2e salle de cinéma, GEMAPI (GEstion 
des Milieux Aquatiques et Prévention 
des Inondations), bâtiments scolaires, 
sportifs et culturels…

MAÎTRISÉ
Des charges  
de personnel  
en diminution 
-150 000 € par rapport au budget 2021.

PRUDENT 
une fin d’année 2021  
avec un excédent de
5,4 millions d’€

SOLIDAIRE

13,17 millions d’€ 
reversés aux budgets  
des 5 communes

8% d’augmentation 
des subventions  
aux partenaires

TAXE FONCIÈRE 
SUR LE  
NON BÂTI

1,45%

TAXE FONCIÈRE 
SUR  
LE BÂTI

0%

COTISATION 
FONCIÈRE DES 
ENTREPRISES 

34,89%

Seule la TAXE 
D’ENLÈVEMENT DES 
ORDURES MÉNAGÈRES 
subit une augmentation 
sur certains foyers de 
Rhône Lez Provence, 
rendue obligatoire par 
l’explosion des coûts de 
traitement (voir p. 14) 
et pour se conformer au 
Conseil d’État selon lequel 
le produit de la taxe doit 
compenser les dépenses 
de fonctionnement du 
service.

Taxes locales :  
les taux 
maintenus au 
minimum

d’augmentation

Entreprises) représentent un « manque 
à gagner » de plus de 2,5 millions pour 
la collectivité, non compensé par l’État.

Le challenge est pourtant relevé, avec 
ce budget ambitieux, qui respecte les 

grands équilibres tout en se gardant 
une certaine marge de sécurité per-
mettant de faire face aux incertitudes, 
notamment durant cette année d’élec-
tions nationales. 
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TRADI’ PIZZA 
Avenue Salvador Allende
84500 Bollène
T.  04 32 80 97 04 

06 75 71 66 04
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Gaston Tapiador
UN BOLLÉNOIS 
AUX CHAMPIONNATS 
DU MONDE
42 pays représentés, plus de 700 participants : le pizzaïolo installé sur le 
rond-point des Portes de Provence (rond-point de l’autoroute) avait de la 
concurrence aux championnats du monde de la pizza, qui se sont déroulés du 
5 au 7 avril à Parme, en Italie.

UN DJ DANS LE PÉTRIN 
C’est en 2014 que Gaston entame une reconversion professionnelle qui l’amène 
à quitter les platines et son métier de DJ pour une nouvelle vie de pizzaïolo. 
Une formation approfondie à Monteux, suivie d’une première expérience de 
camion pizza à Courthezon : « c’était frustrant, je ne pouvais pas pousser en 
qualité comme je l’avais appris, manque de place et de temps ». Après avoir 
travaillé en restaurant puis ouvert sa première enseigne à Visan (qu’il vient de 
revendre), c’est à Bollène qu’est revenu travailler celui qui y vit depuis 30 ans : 
depuis le 6 janvier, Tradi’ Pizza régale tous les amateurs de pizza à emporter.

« UNE BELLE AVENTURE FAMILIALE »
Le Championnat du monde ? Gaston y avait déjà participé deux fois – mais la 
présence de son fils Théo, pas encore 18 ans et déjà à ses côtés en cuisine, 
l’a décidé à replonger cette année encore. Il faut dire que Tradi’ Pizza, c’est 
une histoire de famille où fille, fils et neveu sont mis à contribution. « Un 
pur bonheur », s’exclament en chœur Gaston et Théo, qui sont donc partis 
ensemble à Parme chercher la consécration mondiale.

12 minutes pour réaliser la pizza imaginée et peaufinée depuis des semaines, 
avant qu’elle ne soit présentée à la presse et au jury chargé de la goûter et de 
« cuisiner » le pizzaïolo en le questionnant sur sa recette, la maturation ou le 
taux d’hydratation de sa pâte… Une expérience d’autant plus forte que Gaston 
l’a partagée avec son fils. Plus que le classement final, père et fils retiennent 
d’ailleurs l’émotion du challenge relevé à deux et le plaisir d’échanger avec des 
confrères du monde entier.

DE PÈRE EN FILS, UNE PASSION CONTAGIEUSE
Seule ombre au tableau, ne pas avoir pu profiter de la dolce vita italienne, puisque 
c’est à un aller-retour express (14h de voiture tout de même, en deux jours) 
que père et fils ont dû se résoudre : impossible de s’éloigner plus longtemps 
du restaurant et de ses clients. C’est vrai que le restaurant fonctionne à plein, 
« encore au-delà de mes espérances » se réjouit Gaston.

Une juste récompense pour celui qui détaille la préparation de ses pizzas avec 
la précision des artisans qui aiment leur métier : température, qualité de la 
farine (« 90% de la réussite de la pâte »), temps de pétrissage, pointage, qualité 
et fraicheur des garnitures… Gaston Tapiador est intarissable, lui qui continue 
de se former régulièrement avec la Fédération française.

Et demain ? A 50 ans, Gaston se voit encore travailler pendant 5 années, avant, 
espère-t-il, de confier Tradi’ Pizza à Théo. Derrière le comptoir, le fils s’affaire 
déjà, surveille les préparations, répond au téléphone et enchaine les pizzas. 
Toujours le sourire aux lèvres. Pas de doute, la relève est assurée.

LA PIZZA
“CHAMPIONNAT DU MONDE”
Crème de poireaux, noix de Saint-Jacques,  
chips de chorizo, burrata, mâche, crème balsamique  
et note persillée.

DÉCOUVREZ

Le portrait de femmes et d’hommes  
qui font le territoire de Rhône Lez 
Provence ! À consulter sur :

www.rhonelezprovence.fr
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#TOURISME

était la 3e participation  
de l’office Provence Côté  

Rhône au premier salon européen 
du tourisme grand public.

L’OFFICE DE 
TOURISME 

AU SALON DE 
BRUXELLES

UN NOUVEAU LOGICIEL  
POUR COLLECTER LA TAXE DE SÉJOUR

En délocali-
sant son bu-

reau à Bruxelles, 
en Belgique, pour 
3 jours c’est une 
opération de sé-

duction que mène notre territoire.

Avec plus de 100 000 visiteurs, c’est 
une magnifique vitrine pour Rhône 
Lez Provence auprès des vacanciers 
du Benelux (Belgique, Pays-Bas et 
Luxembourg), qui représentent la clien-
tèle étrangère la plus importante en 
terme de vacanciers en Provence.

HÉBERGEURS , 
VOUS AVEZ  
DES QUESTIONS 
SUR LA TAXE  
DE SÉJOUR ?

Scanner le QR code 
ci-dessus !

Sur quatre jours, du 24 au 27 mars der-
nier, Carole a accueilli, aux côtés de ses 
collègues de Destination Mont Ventoux 
Provence et de Vaucluse Provence 
Attractivité, plus de 400 personnes, 
francophones et néerlandophones. 

LA PROVENCE  
FAIT TOUJOURS RÊVER
« La Provence fait toujours rêver...  
le soleil, les lavandes, le chant des ci-
gales, l’authenticité des villages, le bon 
vin (avec modération) et la douceur de 

vivre sont une parfaite carte pos-
tale de vacances idéales pour 

cette clientèle. 

Et pour qu’ils posent 
leurs valises chez nous 
l’été prochain, un jeu 
concours pour gagner 
des nuitées chez les 

hébergeurs de notre 
territoire a été organisé 

avec nos partenaires.»

Nous n’avons plus qu’à leur sou-
haiter de bonnes vacances chez nous, 
en Rhône Lez Provence.

Une demi-journée de formation propo-
sée aux acteurs touristiques du terroir.

LE GUICHET DE VOS LOISIRS
Un conseil séjour ?  Envie de (re)découvrir 
une pépite de notre territoire ? 
Que vous soyez visiteur de passage ou habitant de 
longue date, ayez le réflexe Office de Tourisme.

Toujours à l’Office, la billetterie de la salle de spectacles 
de la Cigalière, et bientôt la possibilité d’acheter vos billets de train. 
Sans parler des livres de Barry Aeria ou de la Légende du Drac, des jeux 
Intrigue dans la ville (Mornas) ou le P’tit explorateur (Bollène)…

OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL
Rond-point des Portes de Provence (autoroute A7) 
T. 04 90 30 36 83  – www.provencecoterhone-tourisme.com
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La taxe de séjour est payée par le vacancier, 
de + de 18 ans, auprès de l’établissement où 

il loge. Le montant de la taxe est ensuite rever-
sé à l’office de tourisme intercommunal.

Elle se paye pour des nuitées dans les hôtels, 
les résidences de tourisme, les chambres 
d’hôtes, les campings, ... C’est un tarif par 
nuit et par personne.

Le montant de la taxe varie selon le type 
d’hébergement et le standing. Mais pas 

toujours facile de 
se retrouver pour 
l’hébergeur non 
professionnel.

C’est pourquoi, l’office de tourisme intercommunal 
a mis en place depuis mars dernier, un nouveau 
logiciel pour accompagner les hébergeurs dans 
l’enregistrement de cette taxe ; et ainsi faciliter son 
reversement auprès de la collectivité.
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un Lieu insolite 

Facebook : @provencecoterhonetourisme
Instagram : @provencecoterhone

MONDRAGON

Chapelle 
Ste Trophime

CONNAISSEZ-VOUS 
LE « DÉSERT DE 
MONDRAGON » ? 
Situé sur les hauteurs de la ville, il la 
surplombe dans une ambiance aride, où 
les pins de Provence se mêlent aux figuiers 
de Barbarie. S’il n’y avait pas, en plein été, 
le chant des cigales qui venait rythmer la 
journée, nous pourrions presque nous croire 
en plein désert tunisien.

Un peu d’histoire... Un peu d’histoire... 
Il faut remonter aux années 70 et à l’arrivée 
sur Mondragon d’un certain Monsieur 
Taranne pour comprendre la naissance  
de ce lieu insolite.

Arrivé de Tunisie, il acheta une maison 
derrière le vieux cimetière. Pour se rappeler 
son pays d’origine, il planta des figuiers 
de Barbarie dans son jardin. Au fil du 
temps, les plantations gagnèrent du terrain 
jusqu’aux parcelles voisines, pour en arriver 
aujourd’hui à cet espace surprenant  
sur des terres provençales.

Une nouvelle preuve qu’il fait bon vivre  
en Rhône Lez Provence... même pour  
les plantes ! 
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À la pointe dans la lutte contre la 
désertification médicale, l’interco s’est 

engagée dès 2018 en portant, en partenariat 
avec un investisseur privé, l’aménagement du 
pôle médical et en travaillant à y attirer médecins 
généralistes et spécialistes (exerçant en libéral 
et donc non salariés de l’interco). Un travail 
très difficile, compte tenu du faible nombre 
de professionnels formés chaque année, mais 
indispensable dans la durée pour permettre aux 
habitants d’être soignés sans devoir parcourir 
des dizaines de kilomètres.

PRISE DE RDV 
www.doctolib.fr
T. 04 88 70 03 45

TRIBUNE DE LA MAJORITÉ

Les chiffres ne mentent pas, certains opposants si

Il y a les platistes qui croient mordicus que la terre est plate. 
Il y a ceux qui croient que les reptiliens dirigent le monde, ou 
ceux pour qui Elvis Presley se cache sur une île.

Et puis il y a l’opposition intercommunale. Capable, au 
moment du débat budgétaire, d’inventer des chiffres, de rêver 
des déficits, de crier à la hausse des charges de personnel… 
même quand on lui prouve le contraire. Une opposition qui, en 
dépit des chantiers, des grues et des inaugurations, persiste 
à nier l’avancée des projets de l’interco. Une opposition qui 
s’insurge contre la hausse de la TEOM, oubliant que toutes 
les collectivités de France s’y sont pliées, certaines comme 
Orange bien avant nous.

Adopter un budget est une étape. Importante puisqu’elle 
trace la feuille de route. Difficile puisqu’elle impose de 
choisir, de chercher les possibles économies, de prioriser 
les investissements utiles pour votre quotidien, pour l’avenir. 
C’est ce que nous avons fait, grâce à la bonne gestion 
des années précédentes qui nous a permis d’absorber le 
contexte national et international difficile. D’ailleurs, le seul 
emprunt réalisé par l’interco est celui qui finance la nouvelle 
déchèterie-ressourcerie, un équipement qui va profiter aux 
prochaines générations et qu’il aurait été absurde de faire 
porter uniquement sur les habitants aujourd’hui. Ça, c’est la 
voie de la responsabilité, celle que nous poursuivons pour et 
avec vous.

La majorité intercommunale

TRIBUNE DE L’OPPOSITION
Nous dénonçons depuis plusieurs années la mauvaise gestion 
de M.Zilio. 

Les juges de la Cour des comptes sont venus tirer le même 
constat que nous.

Désormais, les habitants vont commencer à payer les pots 
cassés. A une époque où les prix des produits essentiels de la 
vie explosent et placent de nombreuses familles en difficultés, la 
CCRLP a choisi de faire exploser la taxe d’ordure ménagère dès 
l’automne. Près d’un million d’euros vont être collectés sur le dos 
des contribuables, locataires, comme propriétaires… 

Comme si cela ne suffisait pas, M.Zilio a choisi d’adhérer à un 
syndicat pour la gestion des ordures : minimum 80 000 € de 
dépense supplémentaire, qu’il faudra payer…

Les projets ne sortent toujours pas, maison du terroir, 2ème 
salle de cinéma… annoncées depuis plus de 5 ans … et malgré 
cela la CCRLP s’endette. 3,3 M€ en 2021, 1,7 M€ prévu en 2022… 
sans que la vie des habitants du territoire ne s’améliore... D’une 
collectivité qui avait 24 M€ en caisse, nous allons très vite vers 
une collectivité en banqueroute. Hausse du fonctionnement, 
hausse des frais de personnel… Tous les voyants sont au rouge 
et l’emprunt ne sera pas toujours une solution pour payer les 
dépenses obligatoires. 

Bref, nous avions annoncé la catastrophe, ses conséquences 
vont commencer à se ressentir sur nos compatriotes. 

Nous continuerons à défendre les intérêts des habitants contre 
un pouvoir qui s’enferme dans les mauvaises décisions.

Rejoignez-nous sur Facebook : Marie-Claude Bompard 

C’est un format original qui est proposé, depuis 
le 13 avril, à tous les patients, à partir de 4 ans, 

sans pathologie connue, pour des consultations de 
télé-ophtalmologie. Concrètement, l’orthoptiste di-
plômé, Robin Diel assure la consultation et l’en-
semble des examens visuels. Puis, les données 
médicales sont analysées à distance par l’ophtal-
mologue partenaire qui édite si besoin une pres-
cription sous 3 jours. L’ordonnance est ensuite  
envoyée par mail ou par courrier postal.

Une formule qui a déjà largement fait 
ses preuves ailleurs : les patients sans 

pathologie trouvent rapidement un rendez-vous, ce 
qui désengorge les autres cabinets d’ophtalmologie 
pour les autres patients.

 Sous l’impulsion de l’interco, c’est une 
spécialité très demandée qui s’est installée  
au pôle médical des Cèdres, à Bollène.

NOUVEAU : UN CABINET D’OPHTALMOLOGIE 
AU PÔLE MÉDICAL !
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#AU QUOTIDIEN

TÉMOIGNAGE
YASMINE 
CHETTOUH,
COMITÉ DES FÊTES  
DE MONDRAGON 

Pour le comité des fêtes, 
2022 est une année très 

importante, puisque nous allons célébrer en 
mai les 50 ans de la Fête du DRAC. Salariée 
depuis peu par l’association, heureusement 
que je suis bien entourée par les bénévoles 
qui sont super motivés. 

Mais c’est vrai que l’APROVA m’a aussi 
beaucoup aidée, avec la matinée de formation 
que j’ai suivie sur la recherche de subventions. 
Ce que je retiens surtout : leur disponibilité, 
bien après cette demi-journée, leurs réponses 
techniques à toutes les questions qu’on peut 
se poser quand on n’est pas une experte 
associative, les statuts, le rôle des dirigeants, 
la réglementation, les finances…

Sportives ou culturelles, 
animées par des 

bénévoles ou employant 
des salariés, les associations 
sont nombreuses sur notre 
territoire – le statut associatif est 
même une particularité française. Pourtant, 
entre recherche de financement souvent, 
manque de motivation des bénévoles parfois, 

règlementations qui changent toujours, la vie des dirigeants associatifs 
n’est pas un long fleuve tranquille… et c’est là qu’intervient l’APROVA 84, 
basée à Avignon.

Labellisée Centre de Ressources et d’Information des Bénévoles (CRIB) 
par l’État, l’APROVA accompagne gratuitement les acteurs associatifs du 
Vaucluse, conseille sur les bonnes pratiques, forme à la communication 
ou approfondit les questions juridiques. Alors petite association ou grosse 
structure, n’hésitez pas !

La vigueur de la vie associative est une force pour le territoire et son attracti-
vité – la CCRLP s’engage à ses côtés.

Subventionnée par l’interco, l’Association 
pour le PROmotion de la Vie Associative 
(APROVA) intervient toute l’année en Rhône 
Lez Provence pour aider et informer les 
acteurs associatifs du territoire. Une action 
qui mérite un coup de projecteur.

AVEC L’APROVA
LES ASSOCIATIONS 
ONT DE LA RESSOURCE

AU PROGRAMME  
GRATUIT,  
SUR RÉSERVATION

4 formations thématiques 
(9h30 / 12h30) 

   Axées sur des cas pratiques, dans 
les locaux de l’interco.

lundi 23 mai 
LES RELATIONS 
PARTENARIALES

lundi 13 juin
LE BÉNÉVOLAT, RECRUTE-
MENT ET FIDÉLISATION

lundi 26 septembre
LA DEMANDE DE  
SUBVENTION PUBLIQUE

lundi 17 octobre
CONSTRUIRE UN  
BUDGET PRÉVISIONNEL

4 permanences  
(mêmes dates que les formations, 
l’après-midi de 14h à 17h)

   Des RDV individuels pour 
accompagner bénévoles, 
salariés ou porteurs d’un 
projet associatif.

VOUS VOULEZ 
VOUS INSCRIRE ?
T. 04 90 86 87 07 
(les matins) 
ou Email :  
asso@aprova84.org

5 demi-journées de tutorat 
ou d’accompagnement 
individualisé  
(1/2 journée par association)

   Sur des problématiques 
associatives identifiées  
(gouvernance, gestion, 
emploi, financement…).



Renseignements : 06 64 39 75 14 (Comité des fêtes de Lamotte du Rhône)

Dimanche 5 juin
GRAND VIDE-GRENIER

À LAMOTTE DU RHÔNE

Mai & juin
VISITES 
ANIMÉES 
DE LA FORTERESSE
DE MORNAS

Du 10 au 15 mai
50e FÊTE DU DRAC

À MONDRAGON

Du 3 au 5 juin
FÊTE DES BALAIS
4e COURSE COLORÉE “LA LAPALUTIENNE”

À LAPALUD

Vendredi 6 mai 
CELTIC LEGENDS
À BOLLÈNE  
21H – SALLE DE LA CIGALIÈRE

Week-ends et jours fériés :  
10h, 11h, 14h, 15h, 16h, 17h 

(visite libre entre 12h et 14h ou en semaine). 

COMMUNE DE 
BOLLÈNE

COMMUNE DE
LAMOTTE-DU-RHÔNE

COMMUNE DE
LAPALUD

COMMUNE DE
MONDRAGON


